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Vœu n°4 – CMCD - CTA 
 
Article concerné : 5.1.1.1 des règlements financiers 
 
Origine du Vœu : CTA 
 
Exposé des motifs : 
Permettre la constitution de binômes dans une démarche de formation 
Faciliter la comptabilisation des arbitrages pour les clubs pour leur CMCD 
Limiter les coûts de péréquation impactés par les frais km 
 
Modification Proposée : 
 

-      Niveau 1DT : en cas de binôme, 1 seul des 2 arbitres touche les frais Km 

 
 
 
 
 


